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1. INT R ODUC T ION 

1.1 Contexte 
La Ville de Brossard a connu au cours du mois de septembre 2015 un événement tragique au 
cours duquel une jeune fille a été attaquée par un chien dangereux. 
 
Dans ce contexte, plusieurs voix se sont élevées pour réclamer une révision ou une 
amélioration de la règlementation afin d’assurer une plus grande sécurité à la communauté 
brossardoise, tout en voyant au bien-être des animaux de compagnie. Les médias ont fait état 
de la situation, des citoyens ont adressé des commentaires à Service Brossard ainsi qu’à des 
élus du Conseil municipal. Le comité de planification a décidé de mettre sur pied un groupe de 
travail afin de revoir et d’analyser la règlementation actuelle, soit le règlement Reg-219. 

1.2 Mandat 
Le comité de planification a confié à un groupe de travail le mandat de le guider dans de futures 
orientations en matière de règlementation sur les animaux de compagnie. Le mandat du 
Groupe de Travail sur le Règlement des Animaux de Compagnie (GTRAC) vise principalement 
à examiner les diverses problématiques liées aux animaux de compagnie et en particulier aux 
animaux dangereux. 
 
Le groupe de travail devait notamment fournir les orientations à privilégier et proposer des 
pistes de solution. 
 
Le GTRAC devait prendre en considération les préoccupations des groupes, organismes et des 
citoyens dans l’exercice de réflexion. Il appartenait au GTRAC de recommander la démarche de 
consultation à retenir compte tenu des enjeux. 
 
Le GTRAC ne se substitue pas au Conseil municipal, qui a pour responsabilité de voter les 
règlements. Les recommandations du GTRAC devaient être en mesure d’aider le comité de 
planification et ensuite le Conseil municipal à statuer sur les principes à retenir lors de la 
révision du règlement Reg-219 dans une perspective de respect des droits et des privilèges de 
la communauté brossardoise. 
 
Enfin, il n’appartenait pas au GTRAC d’enquêter ou de faire la lumière sur les événements 
reliés à l’attaque de septembre 2015.   

1.3 Structure du rapport 
Le présent rapport se veut succinct. Il résume les discussions des membres du comité, ainsi 
que des rencontres avec des professionnels, des citoyens et des victimes. Il décrit en premier 
lieu la composition du groupe, le fonctionnement des rencontres et problématiques soulevées. 
Chacune de ces problématiques est accolée à une série de solutions touchant une nature 
précise d’intervention. Ces solutions formeront une série numérotée de recommandations qui, 
selon la complexité de leur mise en application, sont échelonnées sur un horizon de court, 
moyen et long terme. On retrouve en toute fin une mise en garde sur une vision plus large d’une 
prise en charge des responsabilités nationales sur la possession de certaines races de chien ou 
la limitation de la garde de ceux-ci. 
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2. ME MB R E S  DU G R OUP E  DE  T R AV AIL  
 
Monsieur Paul Leduc, Maire (membre d’office) 
Madame Francine Raymond, conseillère district 3 
Monsieur Claudio Benedetti, conseiller district 5 (rencontres 1 à 5) 
Monsieur Daniel Lucier, conseiller district 10 (rencontre 6) 
Monsieur Yves Lemire, directeur du cabinet du maire, ville de Brossard (rencontres 1 à 5) 
Monsieur Charles Martin, technicien en génie municipal, ville de Brossard 
Monsieur Éric Boutet, directeur de l’Urbanisme, ville de Brossard 
Madame Christina Williamson, directrice au Refuge AMR 
Monsieur Stéphane Gingras, inspecteur-chef, Service de police de l’Agglomération de 
Longueuil (SPAL) 
Madame Julie Hainault, secrétaire de direction de l’urbanisme 
 
3. S OMMAIR E  DE S  T R AV AUX R É AL IS É S  

Première rencontre (30 novembre 2015) 
Les membres du comité prennent connaissance du mandat et définissent la liste des 
professionnels qui auront à intervenir en venant nous faire part de leur expertise. 

Deuxième rencontre (10 mars 2016) 
Les membres du comité rencontrent les professionnels sélectionnés. Chacun des participants 
fait état de leurs champs d’expertise. Différentes problématiques sont soulevées par le comité. 
Les professionnels exposent leurs différentes opinions techniques et expriment leurs 
recommandations sur les problématiques soumises. 
Les sujets abordés sont : 

• Psychologie canine et déviance chez le chien; 
• Identification génétique et morphologique de certaines races de chien; 
• Comportements du propriétaire de chien; 
• Les cas de récidives chez les chiens mordeurs; 
• Sécurité publique en matière de contrôle animalier; 
• Portrait des résultats d’études et bilan de pratique lors du bannissement de certaines 

races de chien. 

Troisième rencontre (29 mars 2016) 
Rencontre avec les victimes d’attaque de chien. Chacun des citoyens a fait part de leur 
expérience avec un chien et a fait des suggestions pour contrer certaines problématiques : 

• Le port de la muselière devrait être obligatoire pour les chiens considérés 
«potentiellement dangereux »; 

• Des amendes plus élevées sont exigées pour les contrevenants; 
• La laisse devra être obligatoire; 
• Une surveillance plus accrue est nécessaire sur le territoire de la ville. 

L’interdiction d’une ou de plusieurs races de chiens est abordée, mais n’est pas retenue comme 
une solution en soi. 
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Quatrième rencontre (19 avril 2016) 
Un tableau synthèse a été fait incluant toutes les demandes des citoyens. Les membres du 
comité discutent des points suivants : 

• Port de la laisse obligatoire; 
• Obligation de ramasser les excréments; 
• Révision des amendes; 
• Port obligatoire de la licence; 
• Interdiction de chiens d’attaque; 
• Interdiction de chiens dangereux; 
• Interdiction de possession d’un chien sur certaines conditions; 
• Possession restrictive d’une race de chien. 

Cinquième rencontre (28 avril 2016) 
Continuité de la présentation du tableau synthèse. Les membres abordent les points suivants : 

• Possession restrictive d’une race de chien; 
• Port de la muselière sous conditions pour chiens dangereux; 
• Validité de la licence et renouvellement; 
• Transférabilité de la licence; 
• Parc à chiens accès réservé aux résidents; 
• Limitation du temps pour un chien enchaîné; 
• Cours de dressage et/ou d’obéissance; 
• Suivi des dossiers de chiens mordeurs ou dangereux. 

Sixième rencontre (31 mai 2016) 
La version préliminaire du rapport est présentée au Groupe de travail. 
 
Discussion sur des dispositions réglementaires spécifiques à une race de chien : 

• Possession restrictive d’une race de chien; 
• Interdiction d’une race de chien (pitbulls et croisés de cette famille). 

Septième rencontre (28 juin 2016) 
La version finale du rapport est présentée au Groupe de travail pour commentaires.  Quelques 
corrections ont été apportées : 
 

• Retrait de la notion d’assurance responsabilité pour les propriétaires de pitbulls et des 
races interdites sur le territoire; 

• Ajout explicite d’une recommandation concernant le port du licou ou du harnais frontal 
dans les espaces publics pour les chiens de plus de 20 kg. 
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3.1 Période de révision et approbation finale 
Après la sixième rencontre, le rapport final préliminaire a fait l’objet d’une période de révision.  
Aussi, différentes personnes ont été rencontrées pour valider le rapport et les 
recommandations. Cela a notamment permis d’ajouter au rapport final un volet «éducation », 
qui avait été sous-estimé dans la version préliminaire.  
 
La version finale du rapport a été présentée au Groupe de travail le 28 juin 2016. 
 

3.2 Rédaction du rapport 
 
Le rédacteur principal de ce rapport est M. Charles Martin (technicien en génie municipal), 
accompagné de M. Éric Boutet (directeur de l’urbanisme). Il a été révisé et mis en page par 
Mme Julie Hainault (secrétaire de direction de l’urbanisme). 
 
4. P R OB L É MAT IQUE  1 :  AG E NT  DE  C ONT R ÔL E  E T  S É C UR IT É  

P UB L IQUE  
 
Le SPAL doit prioriser ses activités en fonction des ressources disponibles. Il effectue des 
rondes ponctuelles dans les parcs et espaces verts afin de repérer une foule de problématique. 
Bien que toutes les infractions des divers règlements municipaux ou en lien avec la sécurité 
routière sont prises avec considération, les contrôles relativement au règlement sur les animaux 
sont difficiles à réaliser par les agents. Une plus grande application du règlement est souhaitée 
par les membres du comité. L’ajout d’un inspecteur du domaine public fait consensus. Cette 
ressource additionnelle dédiée pourra émettre des avis et constats dans l’espace public. 

4.1 Solutions proposées par les membres du groupe 
 

 Solutions Type Priorité 

R1 Création d’un poste d’inspecteur du domaine 
public 

Réglementaire Court terme 

 
5. P R OB L É MAT IQUE  2 :  P OR T  DE  L A L AIS S E  
 
Les membres sont unanimes que le port de la laisse obligatoire réduit substantiellement les 
risques de morsures dans l’espace public. Des opérations de contrôle ciblées sont prévues 
dans le plan d’intervention du SPAL. Des campagnes de sensibilisation devraient être mises en 
œuvre, et le développement d’une norme graphique uniforme est fortement recommandé par 
les membres du comité. 
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5.1 Solutions proposées par les membres du groupe 
 

 Solutions Type Priorité 

R2 Panneaux d’information à l’entrée des parcs Sensibilisation Moyen terme 

R3 Augmenter les contrôles dans les parcs (port 
de la laisse) 

Administratif Débutée 

R4 Obligation du port du licou ou du harnais 
frontal pour tout chien de plus de 20 kg dans 
l’espace public 

Réglementaire Moyen terme 

 
6. P R OB L É MAT IQUE  3 :  DÉ J E C T IONS  
 
Les déjections de chiens causent de grandes frustrations aux usagers des parcs. Il est toutefois 
difficile de prendre les contrevenants sur-le-champ. Les membres du comité sont d’avis que des 
rappels, par le biais de communication, doivent être faits régulièrement pour sensibiliser les 
propriétaires de chiens aux sanctions qu’ils s’exposent s’ils ne ramassent pas les excréments 
de leurs animaux. 

6.1 Solutions proposées par les membres du groupe 
 

 Solutions Type Priorité 

R5 Campagne de sensibilisation Sensibilisation Moyen terme 

R6 Augmenter les contrôles dans les parcs 
(déjections) 

Administratif Moyen terme 

 
7. P R OB L É MAT IQUE  4 :  P E INE S , AME NDE S  E T  F R AIS  

AC C E S S OIR E S  
 
Les membres du comité ont comparé les montants des amendes et peines présents à la 
règlementation en vigueur avec d’autres villes. 
 
Les membres du comité sont d’avis que les peines et amendes devraient mieux refléter la 
gravité de l’infraction. Aussi, les membres du comité sont d’avis que le montant des amendes 
est trop faible pour avoir un effet dissuasif et qu’il devrait être augmenté, dans les limites 
prévues par la Loi. Le règlement devrait être plus explicite sur les différentes amendes, ce qui 
aura pour effet de mieux informer la population et l’avantage d’être moins discrétionnaire pour la 
cour municipale. Les membres du comité et les participants sont d’avis qu’une connaissance du 
coût des sanctions aurait un effet dissuasif auprès des contrevenants potentiels.  
 
Aussi, plusieurs municipalités intègrent les frais de pensions, de garde, d’expertises et de 
saisies à leur règlementation. Ces frais accessoires sont révisés annuellement. Ces coûts, une 
fois connus, peuvent également faire partie d’un argumentaire pour les contrevenants. 



 

Page 6 
 

7.1 Solutions proposées par les membres du groupe 
 

 Solutions Type Priorité 

R7 Modulation et augmentation des peines et 
amendes en fonction de la gravité de 
l’infraction 

Réglementaire Moyen terme 

R8 Publiciser les peines et amendes Sensibilisation Moyen terme 

R9 Établir la liste des frais accessoires au 
règlement 

Réglementaire Court terme 

 
8. P R OB L É MAT IQUE  5 :  IDE NT IF IC AT ION 
 
Les membres du comité se sont penchés sur le processus administratif relatif à l’identification 
des animaux. La vente, le renouvellement, les relances pour non-paiement et les outils de 
paiement ont été évalués. Les membres du comité souhaitent qu’une plateforme conviviale de 
vente et de renouvellement des licences soit mise à la disposition des citoyens. Un registre 
devra être mis en place afin d’assurer le renouvellement des licences. Des options de 
paiements en ligne devront être proposées au citoyen afin qu’il puisse acquitter sa licence 
facilement. Cet outil permettrait d’assurer la traçabilité d’un animal sur le territoire selon l’avis 
des membres. 
 
Les membres ont également souhaité que soit identifié au règlement : 

• fixation des frais de retard pour non-renouvellement; 
• interdire le transfert d’une licence à un autre propriétaire ou à un autre animal. 

8.1 Solutions proposées par les membres du groupe 
 

 Solutions Type Priorité 

R10 Intégrer la licence à BCITI Administratif Long terme 

R11 Fixer les frais de retard relatif au non-
paiement de la licence 

Réglementaire Court terme 

R12 Interdiction de transférer une licence à un 
nouveau propriétaire ou à un autre animal 

Réglementaire Court terme 
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9. P R OB L É MAT IQUE  6 :  P AR C  À  C HIE N 
 
Les membres du comité ont évalué les problématiques vécues par les usagers du parc à chien. 
L’accès sans limitation à cet espace cause des préjudices aux animaux sur place et aux 
visiteurs. Il est souhaité d’évaluer la possibilité d’appuyer une ou plusieurs démarches 
citoyennes dans le but de former une association des propriétaires de chien de Brossard. 
Certaines responsabilités pourront être partagées avec l’organisme. Les leviers financiers 
pourront permettre l’entretien de ces espaces, tout en ayant un interlocuteur reconnu du milieu. 
De plus, il est demandé à ce que le code de civisme d’accès au parc soit mieux reconnu et 
éventuellement intégré au règlement relatif au contrôle des animaux. Enfin, les membres 
souhaitent que seuls les résidents de Brossard puissent être admis aux espaces réservés pour 
les chiens sur le territoire. Des méthodes électroniques d’accès au parc à chien existant et futur 
pourront être évaluées. Ce contrôle assurerait, selon les membres du comité, que les chiens 
présents dans ces espaces soient enregistrés auprès de la Ville. 
 

9.1 Solutions proposées par les membres du groupe 
 

 Solutions Type Priorité 

R13 Développer un programme de 
reconnaissance pour l’association des 
propriétaires de chien de Brossard 

Sensibilisation Long terme 

R14 Code de civisme reconnu Réglementaire Moyen terme 

R15 Interdiction d’accès au parc à chien pour les 
non-résidents 

Réglementaire Court terme 

R16 Accès électronique aux parcs à chien Administratif Long terme 
 
10. P R OB L É MAT IQUE  7 :  R E VIS ION DE  L A R É G L E ME NT AT ION 
 
Afin de prendre en considération les meilleures pratiques qui s’opèrent dans le monde animalier 
et de prendre en charge proactivement les problématiques en lien avec les animaux 
domestiques, les membres du comité souhaitent que le règlement relatif sur le contrôle des 
animaux soit revu sur une fréquence régulière à date déterminée. 

10.1 Solutions proposées par les membres du groupe 
 

 Solutions Type Priorité 

R17 Révision périodique du règlement relatif au 
contrôle des animaux 

Administratif Continu 
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11. P R OB L É MAT IQUE  8 :  C ONDITIONS  DE  G AR DE  D’UN C HIE N 
 
Les membres du comité souhaitent encadrer le temps où un chien est gardé enchaîné. Selon 
l’opinion des experts rencontrés, un chien peut développer des troubles de comportement s’il 
est enchaîné sur une longue période. Dans le but d’améliorer les conditions de garde d’un 
animal et, conséquemment, sa qualité de vie, les membres du groupe de travail sont favorables 
à l’intégration d’une telle mesure au règlement. 

11.1 Solutions proposées par les membres du groupe 
 

 Solutions Type Priorité 

R18 Limitation du temps pour un chien enchaîné Réglementaire Court terme 

R19 Introduction de la notion de gardien 
irresponsable 

Réglementaire Court terme 

 
12. P R OB L É MAT IQUE  9 :  S T É R IL IS AT ION 
 
Pour prévenir et pour diminuer les nuisances rattachées à la surpopulation, à l’errance ou au 
comportement des chats et des chiens sur le territoire de la ville de Brossard, les membres du 
comité sont d’avis qu’il soit obligatoire de faire stériliser tous les chats gardés dans une unité 
d’occupation à l’exception d’un seul et que tous les chiens soient stérilisés. Toutefois, certaines 
exceptions s’appliquent à l’âge de l’animal, sa condition de santé ou le fait qu’il s’agisse d’un 
animal enregistré auprès d’une association féline ou canine. Les gardiens de chats posséderont 
un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur du règlement pour stériliser leur animal. 

12.1 Solutions proposées par les membres du groupe 
 

 Solutions Type Priorité 

R20 Stérilisation obligatoire pour les chats et les 
chiens 

Réglementaire Court terme 

 
13. P R OB L É MAT IQUE  10 :  R AC E S  INT E R DIT E S  E T  À DÉ C L AR AT ION 

OB L IG AT OIR E  
 
Les membres du comité* souhaitent interdire certaines races de chien, plus particulièrement les 
croisements issus du bull-terrier, Staffordshire bull-terrier, l’American pitbull-terrier (p.i.h.) ou 
l’American Staffordshire terrier. Les membres souhaitent garantir un droit acquis aux 
propriétaires de ces animaux sous certaines conditions : certificat de stérilisation, identification 
permanente (micropuçage), attestation de réussite d’un cours d’obéissance, installation d’une 
affichette distinctive signalant la présence d’un tel animal. 
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13.1 Solutions proposées par les membres du groupe 
 

 Solutions Type Priorité 

R21 Interdire les croisements issus du bull-
terrier, Staffordshire bull-terrier, l’American 
pitbull-terrier (p.i.h.) ou l’American 
Staffordshire terrier 

Réglementaire Court terme 

R22 Encadrer la possession par droits acquis et 
les conditions de possession d’un chien de 
race interdite 

Réglementaire Court terme 

Note : les représentants du Refuge AMR se sont exprimés contre cette recommandation. 

 
14. P R OB L É MAT IQUE  11 :  S E NS IB IL IS AT ION AUP R È S  DE S  

P R OP R IÉ T AIR E S  DE  C HIE N E T P OUR  L A P OP UL AT ION E N 
G É NÉ R AL  

 
La période de révision du rapport a permis de faire ressortir l’importance accrue que doivent 
jouer la sensibilisation et l’éducation et ce, autant auprès des propriétaires de chien que pour la 
population en général. 
 
En effet, la plupart des intervenants canins comme notamment les vétérinaires, éducateurs 
canins et la Société pour la prévention de la cruauté envers les animaux (SPCA) font valoir 
avec justesse que la possession d’un animal de compagnie comme un chien impose des 
responsabilités pour son propriétaire et que souvent, les mauvais comportements des animaux 
sont causés par un encadrement inadéquat de la part des propriétaires. 
 
Aussi, il est ressorti durant les travaux du GTRAC qu’il était important de sensibiliser et 
d’éduquer la population en général sur le comportement des animaux, sur les façons pour les 
humains d’être en leur compagnie et sur les façons de réagir en cas d’attaque.  
 
Ces aspects permettant de bien vivre ensemble entre humains et animaux ne sont pas ressortis 
avec suffisamment d’importance dans le rapport final préliminaire et ont été ajoutés dans la 
version définitive. 
 

14.1 Solutions proposées par les membres du groupe 
 

 Solutions Type Priorité 

R23 Offrir des séances d’information sur le 
bien-être animal, sur les bonnes pratiques 
pour les bons propriétaires et sur les 
façons de se comporter en présence d’un 
animal de compagnie 

Sensibilisation Moyen terme 
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15. MIS E  E N G AR DE  
 
L’interdiction d’une ou plusieurs races a occupé une grande place dans les discussions du 
comité. L’opinion des professionnels et du groupe de citoyen était partagée et l’application 
d’une telle mesure constitue un défi.  
 
Le bannissement d’une ou plusieurs races appliqué par une seule municipalité ne garantit pas 
l’absence totale de la présence d’un tel animal sur le territoire. Il créé certes un vide à un endroit 
géographique déterminé, mais la mobilité des animaux, que ce soit par la nature des 
commerces présents dans les limites de la municipalité ou par le transit routier, amène les 
visiteurs à se déplacer avec leur animal domestique. 
 
Les membres du Groupe de travail croient que le Gouvernement du Québec est le mieux placé 
pour intervenir dans le bannissement d’une race de chien dangereux comme le pitbull, et ce, en 
vertu de son rôle en matière de sécurité publique et des impacts de ses décisions dans la vie 
des citoyens de la province. Il a les moyens pour procéder à une étude nationale sur les cas de 
morsures ou d’attaques faites par les chiens, de dresser un registre des races à risque ou 
démontrer par ces études qu’une ou plusieurs races de chien présentent un potentiel de 
dangerosité élevé. Le Gouvernement du Québec devrait encadrer les décisions portant sur 
l’interdiction d’une ou de plusieurs races de chien sur son territoire ou établir une règle nationale 
de possession restrictive applicable à l’une ou plusieurs races de chien. Chacune des 
municipalités du Québec doit composer avec des règlements différents. L’intervention du 
Gouvernement du Québec permettrait une cohérence et une efficacité, impossible à égaler par 
les actions individuelles des différentes municipalités. 
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16. L IS T E  DE S  R E C OMMANDAT IONS  E T  C ADR E  F INANC IE R  
 
 

 Solutions Type Priorité Budget 

R1 Création d’un poste d’inspecteur du domaine 
public 

Réglementaire Court 
terme 

70 000 $ / 
an 

R2 Panneaux d’information à l’entrée des parcs Sensibilisation Court 
terme 

7 000 $ 

R3 Augmenter les contrôles dans les parcs (port 
de la laisse) 

Administratif Débutée Opérations 

R4 Obligation du port du licou ou du harnais frontal 
pour tout chien de plus de 20 kg dans l’espace 
public 

Réglementaire Moyen 
terme 

Opérations 

R5 Campagne de sensibilisation Sensibilisation Moyen 
terme 

6 000 $ / an 

R6 Augmenter les contrôles dans les parcs 
(déjections) 

Administratif Moyen 
terme 

Opérations 

R7 Modulation et augmentation des peines et 
amendes en fonction de la gravité de 
l’infraction 

Réglementaire Moyen 
terme 

Opérations 

R8 Publiciser les peines et amendes Sensibilisation Moyen 
terme 

1 000 $ / an 

R9 Établir la liste des frais accessoires au 
règlement 

Réglementaire Court 
terme 

Opérations 

R10 Intégrer la licence à BCITI Administratif Long 
terme 

12 000 $ – 
prévu au 
budget 
2017 

R11 Fixer les frais de retard relatifs au non-
paiement de la licence 

Réglementaire Court 
terme 

Opérations 

R12 Interdiction de transférer une licence à un 
nouveau propriétaire ou à un autre animal 

Réglementaire Court 
terme 

Opérations 

R13 Développer un programme de reconnaissance 
pour l’association des propriétaires de chiens 
de Brossard 

Sensibilisation Long 
terme 

5 000 $ / an 
(à réévaluer 
en fonction 
des 
membres et 
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 Solutions Type Priorité Budget 
du nombre 
de parcs) 

R14 Code de civisme reconnu Réglementaire Moyen 
terme 

Opérations 

R15 Interdiction d’accès aux parcs à chiens pour les 
non-résidents 

Réglementaire Court 
terme 

Opérations 

R16 Accès électronique aux parcs à chien Administratif Long 
terme 

26 000 $ - 
installation 
guérie 
électronique 

2 000 $ / an 
– entretien 

R17 Révision ponctuelle à date fixe du règlement 
relatif au contrôle des animaux 

Administratif Continu Opérations 

R18 Limitation du temps pour un chien enchaîné Réglementaire Court 
terme 

Opérations 

R19 Introduction de la notion de gardien 
irresponsable 

Réglementaire Court 
terme 

Opération 

R20 Stérilisation obligatoire pour les chats et les 
chiens 

Réglementaire Court 
terme 

Opérations 

R21 Interdire les croisements issus du bull-terrier, 
Staffordshire bull-terrier, l’American pitbull-
terrier (p.i.h.) ou l’American Staffordshire terrier 

Réglementaire Court 
terme 

Opérations 

R22 Encadrer la possession par droits acquis et les 
conditions de possession d’un chien de race 
interdite 

Réglementaire Court 
terme 

Opérations 

R23 Offrir des séances d’information sur le bien-
être animal, sur les bonnes pratiques pour les 
bons propriétaires et sur les façons de se 
comporter en présence d’un animal de 
compagnie 

Sensibilisation Moyen 
terme 

15 000$ - 
Formation 
et captation 
vidéo 

    Première 
année : 
142 000$ 

Années 
suivantes : 
84 000$ 
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